
DEPARTEMENT DE LA SOMME

ARRONDISSEMENT DE PERONNE

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'EST DE LA SOMME

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DATE:

de la convocation: 11.09.2025

d'affichage : 11.09.2025

NOMBRE DE CONSEILLERS :

N° de la délibération : 2025-126

en exercice :63

présents : 47
. votants :57

lalL'an deux mille vingt-cing, le 17 septembre, à 18 heures, le Conseil Communautaire de l'Est de

Somme, légalement convoqué, s'est réuni au pôle multifonction de NESLE, sous la présidence de Monsieur
José RIOJA, Président.

Etaient présents tous les membres en exercice, à l'exception de MM. ACQUAIRE Alain, BARBIER

Marc, BRUCHET Antoine, CARPENTIER Pierre, Mme CHAPUIS-ROUX Elodie, MM. DELVILLE Jean-Pierre,

FORMAN Nicolas, FRIZON Hervé, FRISON Fabrice, GRIMAUX Patrice, JOLY Vincent, MERLIER Jacques,
MUSEUX Gérard, ORIER Francis, PECRIAUX Lucas, Mme RAGUENEAU Françoise, M. RICHARD Jean-
Edouard, Mme VASSEUR Julie,

Mme CHAPUIS-ROUX Elodie avait donné pouvoir à Mme DELEFORTRIE Luciane.

M. FRIZON Hervé avait donné pouvoir à Mme LEFEVRE Sandra.

M. FORMAN Nicolas avait donné pouvoir à M. DEMULE Frédéric.

M. JOLY Vincent avait donné pouvoir à M. SALOME André.

M. MERLIER Jacques avait donné pouvoir à M. WISSOCQ Jean-Marc.

M. MUSEUX Gérard avait donné pouvoir à M. ZOIS Christophe.

M. ORIER Francis avait donné pouvoir à Mme VERGULDEZOONE Nathalie.

M.PECRIAUX Lucas avait donné pouvoir à Mme COULON Stéphanie.

Mme RAGUENEAU Françoise avait donné pouvoir à Mme POLLARD Corinne.
M. RICHARD Jean-Edouard avait donné pouvoir à Mme POTURALSKI Patricia.

M. ACQUAIRE Alain était représenté par M. ZIENTEK Sébastien, suppléant.
GRIMAUX Patrice était représenté par Mme BELLEGUEULE Francine.M.

Secrétaire de séance : Mme Catherine LARDOUX

OBJET:
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DEVELOPPEMENT DURABLE

SERVICE DECHETS

EXONERATION DE LA TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES

DES ACTIVITES INDUSTRIELLES, COMMERCIALES ET ARTISANALES

AU TITRE DE 2026

La Communauté de Communes de l'Est de la Somme exerçant la compétence de collecte et traitement

des ordures ménagères a institué la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) au regard des
dispositions de la loi nº 99-586 du 12 juillet 1999.

L'article 1521 - |II - 1° du Code Général des Impôts permet au conseil communautaire de déterminer
annuellement les cas où les locaux à usage industriel hors exonération de droit, artisanal ou commercial

peuvent être exonérés de la TEOM.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu l'article 1521 - III - 1° du Code Général des Impôts permet au conseil communautaire de déterminer
annuellement les cas où les locaux à usage industriel hors exonération de droit, artisanal ou commercial
peuvent être exonérés de la TEOM;

Vu la délibération n° 2017-135 du 20 novembre 2017 arrêtant les statuts et compétences de la Communauté de

Communes de l'Est de la Somme

Vu les termes de l'arrêté préfectoral du 15 mai 2018 reconnaissant les statuts de la Communauté de

Communes de l'Est de la Somme en matière de collecte et de traitement des déchets sur son territoire;

Vu la délibération 2024-155 en date du 26 septembre 2024 pour l'exonération de la TEOM selon les mêmes

motifs et critères adoptée par le Conseil Communautaire;

Le conseil communautaire,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

approuve l'exonération de taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) au titre de 2026 pour les
locaux accueillant des entreprises ayant recours à un prestataire privé et mandaté par leurs soins;

approuve l'exonération de taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) au titre de 2026 pour les
entreprises sous le régime de la Redevance Spéciale;

autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la présente

délibération.

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an que dessus et ont signé au registre tous les membres présents.

MUN
AUF

EDE

U
N
E

TERPEVLL

POUR EXTRAIT CONFORME

Le Président,

SSTDFIASO
Le Secrétaire de séance,

ےس
La liste de sociétés indiquant leur dénomination sociale et leur adresse est annexée à la délibération.
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LISTE DES LOCAUX ACCUEILLANT DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES, COMMERCIALES OU

ARTISANALES NON UTILISATRICES DU SERVICE DE COLLECTE ET TRAITEMENT DES ORDURES

MENAGERES ET ASSIMILEES AYANT RECOURS A UN TIERS

NOM DE l’EXPLOITANT

IDENTIFICATION

DES LOCAUX

D'EXERCICE

SECTION

CADASTRALE

CARREFOUR MARKET

CSF France

Route de Chauny
80400 HAM

AL 135

AL 164

SARL JFB DRIVE AC 46

MC DONALD'S
67 route de Paris

80400 MUILLE

VILLETTE

SA VILMURIER

(LECLERC)
SARL BISBOUL

40 route de Paris

80400 MUILLE

VILLETTE

AB 23

LIDL base logistique

PARC ACTIPOLE DE I'A2

59554 SAILLY LES

CAMBRAI

AD 98
81 ROUTE DE

PARIS

80400 MUILLE

VILLETTЕ

AD99

AD 100

AD 101

AD 148

AC 17

SA VILMURIER

(LECLERC)

SARL BISBOUL

80 route de Paris

80400 MUILLE

VILLETTE

AC 32

AC 33

AC 34

AC 38

AC 43

ALUMINIUM France

Extrusion

38 Route de

Chauny
80 400 HAM

AH 22

AH 23

COMPES FRANCЕ

Route de Chauny

80400 BROUCHY

AH 22

AH 23

BONDUELLE SURGELES

INTERNATIONAL

BSI

Chaussée

Brunehaut

80200 ESTREES

MONS

ZS 47

ZS 27

NOM DU PROPRIETAIRE DES

LOCAUX

CSF France

Direction des actifs

9/13 avenue du Lac

91009 EVRY CEDEX

MC DONALD'S

Zac des Charmilles

Esplanade Roland Garros

51100 REIMS

SCI DU MOULIN

80 route de Paris

80400 MUILLE VILLETTЕ

SNC LIDL

25 RUE CHARLES PEGUY

67200 STRASBOURG

SCI DU MOULIN

80 route de Paris

80400 MUILLE VILLETTE

ALUMINIUM FRANCE

EXTRUSION

ALUMINIUM FRANCE

EXTRUSION

BSI

Chaussée Brunehaut

80200 ESTREES MONS
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Al 06

AH 177

Al 175

AH 268

EVONIK REXIM

33 rue de Verdun

80400 HAM

EVONIK REXIM

33 rue de Verdun

80400 HAM

AH 267

AH 150

AH 08

AH 173

AL 108

AH 265

AH 264

EVONIK REXIM

33 rue de Verdun

80400 HAM

SAINT LOUIS SUCRE

90 Rue du Maréchal

Leclerc

80 400 EPPEVILLE

COMPTOIR DU PLASTIC

35 ter route de Chauny
80400 НАM

AA18

AB 01

90 Rue du

Maréchal Leclerc

80 400 EPPEVILLE

AB 21

AC 108

35 ter route de

Chauny
80400 HAM

AB 23

AB 24

AB 40

AM 83

SAINT LOUIS SUCRE

90 Rue du Maréchal Leclerc

80 400 EPPEVILLE

COMPTOIR DU PLASTIC

35 ter route de Chauny
80400 HAM

DOSSIN ET FILS

Entrepôts

Rue Nouvelle

80400 EPPEVILLE

AH 74 SCI GROUPE ELG

5 rue de l'église

80 400 DOUILLY

DOSSIN ET FILS
Entrepôts

Rue Nouvelle

AH 73

80400 EPPEVILLE

SCI ELG EPPEVILLE

5 rue de l'église

80 400 DOUILLY

Route de AB 45

Flamicourt AB 46
SPI NESTLE

80 400 MUILLE

VILLETTE

AB 47

ELG FLAMICOURT

5 rue de l'église

80 400 DOUILLY

BRICOMARHE

55 Route de Paris

80 400 MUILLE

VILLETTE

AC 55 BRICOMARHE

55 Route de Paris

80 400 MUILLE VILLETTE

Aérodrome ZB 28

COMMUNAUTE DE

COMMUNES HAUTE

Hameau de la

bosse de Laby

80200 MONCHY-
SOMMЕ

LAGACHE

Communauté de Communes

de la Haute Somme

23 avenue de l'Europe

B.P 80051

80201 PERONNE Cedex
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LISTE DES LOCAUX ACCUEILLANT DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES, COMMERCIALES OU

ARTISANALES UTILISATRICES DU SERVICE DE COLLECTE ET TRAITEMENT DES ORDURES

MENAGERES ET ASSIMILEES SOUMISES AU REGIME DE LA REDEVANCE SPECIALE

NOM DE

I’EXPLOΙΤΑΝΤ

EMMA

BOULANGERIE

IDENTIFICATION

DES LOCAUX

D'EXERCICE

SECTION CADASTRALE

Rue du Maréchal Leclerc AC 183

80400 EPPEVILLE

AH 54GMS 5 Rue Nouvelle

80 400 EPPEVILLE

Clinique

vétérinaire

EUROLIA

54 Route de Saint-Quentin

80400 HAM

AR 152

POMLIBERTY 1 rue Arthur Rimbaud

80400 НАM

ZA 111

BOUCHERIE

DAVID et

FLORENCE

58 Rue du Général Foy
80400 HAM

AB 128

SAS VIE VEG 7 Rue de Nesle

80400 HOMBLEUX

A 360

FEU VERT Route de PARIS

80400 MUILLE VILLETTE

AC 57

GARAGE

PARDIEUX

PEUGEOТ

26 Route de Paris

80400 MUILLE VILLETTE

AB 12

EMIP ZI

Route de ROUY

80190 NESLE

LAV'ALIM ZI

Route de ROUY

80190 NESLE

NELFRUIT SCA

SPURGIN

29 Rue Georges Remy
80190 NESLE

ZA 2

Route de HAM

80190 NESLE

ZC 80

ZC 66

Z 114

ZC 93

NOM DU PROPRIETAIRE DES

LOCAUX

EMMA BOULANGERIE

Rue du Maréchal Leclerc

80400 EPPEVILLE

GMS

5 rue Nouvelle

80400 EPPEVILLE

CLINIQUE VETRINAIRE

EUROLIA

54 Route de Saint-Quentin

80400 НАM

POMLIBERTY

1 rue Arthur Rimbaud

80400 HАM

BOUCHERIE DAVID et

FLORENCE

58 Rue du Général Foy

80400 HAM

SAS VIE VEG

7 Rue de NESLE

80400 HOMBLEUX

FEU VERT

Route de Paris

80400 MUILLE VILLETTE

PEUGEOТ

GARAGE PARDIEUX

26 Route de Paris

80400 MUILLE VILLETTE

EMIP

ZI - Route de Nesle

80190 NESLE

LAV'ALIM

ZI - Route de ROUY

80190 NESLE

NELFRUIT SCA

29 Rue Georges Remy

80190 NESLE

SPURGIN

ZA 2 - Route de HAM

80190 NESLE
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BASIC-FIT AC 0018

Route de Paris

80400 MUILLE VILLETTE

AC 21

ALDI Route de PARIS

80400 MUILLE VILLETTE

AC 0204

CENTRAL

COLOR

26 Rue André Delorme

80400 Eppeville

SARL

ENDINESLE

ZH 26

24 Rue de l'Appentis

80190 NESLE

SOPTOL SA AC 236

11 Rue de la Clouterie

80400 EPPEVILLE

BASIC-FIT

Route de Paris

80400 MUILLE VILLETTE

ALDI REIMS SARL

ZA DERRIERE MOUTIER

2 AVENUE DES BORNES

51390 GUEUX

ENTRAL COLOR

16 Rue André Delorme

80400 EPPEVILLE

SARL ENDINESLE

24 Rue de l'Appentis
0190 NESLE

SOPTOL SA

11 Rue de la Clouterie

80400 EPPEVILLE
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